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-Arrêté n° DOH 2015-136 du 8 octobre 2015 fixant le montant des ressources d’assurance 
maladie dû au CENTRE HSOPITALIER D’ISSOIRE au titre de l’activité déclarée au mois d’août 
2015 ; 
-Arrêté n°15-01406 du 19 octobre 2015 portant déclaration d’insalubrité remédiable d’une maison
d’habitation située au lieudit « Membrun »  Commune de THIERS (Parcelle D, numéro 427) ; 
-Arrêté DT 63-2015-280 du 19 octobre 2015 attribuant à Madame Catherine MAILLOT une 
indemnité de direction commune pour assurer l’intérim des fonctions de direction de 
l’Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes de LA TOUR 
D’AUVERGNE ; 
-Arrêté DT 63-2015-281 du 19 octobre 2015 attribuant à Monsieur Christian PEZECHKE  une 
indemnité de direction commune pour assurer l’intérim des fonctions de direction de 
l’Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes LE BOSQUET à 
ENNEZAT ; 
-Arrêté DT 63-2015-282 du 19 octobre 2015 attribuant à Madame Élisabeth ROBIN une 
indemnité de direction commune pour assurer l’intérim des fonctions de direction du Centre 
Hospitalier de BILLOM ; 
-Arrêté DT 63-2015-283 portant désignation de Madame Erika QUIROS pour assurer l’intérim des
fonctions de direction de l’Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes de 
TAUVES ; 
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-Arrêté temporaire DDPP/PSR 2015-292 du 8 octobre 2015 réglementant la circulation sur 
l’autoroute A89-OUEST pour le passage de convois exceptionnels de la société STEX entre le 26
octobre et le 25 novembre 2015, dans le cadre de la livraison de pièces d’éoliennes ; 
-Arrêté n° DDPP/SSC/2015-26 du 14 octobre 2015 portant attribution d’agrément d’un centre de 
formation du personnel permanent des services de sécurité incendie des Établissements 
Recevant du Public et des Immeubles de Grande Hauteur ; 
-Arrêté n° DDPP/SSC/2015-28 du 15 octobre 2015 portant attribution d’agrément d’un centre de 
formation du personnel permanent des services de sécurité incendie des Établissements 
Recevant du Public et des Immeubles de Grande Hauteur ; 

-Arrêté n° DDT63-SET 2015-123 du 12-10-15 accordant dérogation(s) aux règles de 
l'accessibilité, CER Les Domes, Chamalières ; 
-Arrêté n° DDT63-SET 2015-124 du 12-10-15 approuvant un agenda d'accessibilité programmée,
CER Les Domes, Chamalières ;                                                                                                        
-Arrêté préfectoral n° 15-01377 du 13 octobre 2015 relatif à la décision de retrait d'agrément 
-GAEC DERRIBES -ISSOIRE ;                                                                                                          
-Arrêté n° DDT63-SET 2015-125 du 13-10-15 approuvant un agenda d'accessibilité programmée,
STAR GROLLET, Billom ;                                                                                                                   
-Arrêté n° DDT63-SET 2015-126 du 13-10-15 refusant dérogation(s) aux règles de l'accessibilité, 
LIBERCE Roger, Coudes ;                                                                                                                 
-Arrêté n° DDT63-SET 2015-127 du 13-10-15 refusant un agenda d'accessibilité programmée, 
LIBERCE Roger, Coudes ;                                                                                                                 
-Arrêté n° DDT63-SET 2015-128 du 13-10-15 approuvant un agenda d'accessibilité programmée,
Sté Montferrandaise d'Hotellerie, Clermont Ferrand ;                                                                        
-Arrêté n° DDT63-SET 2015-129 du 13-10-15 accordant dérogation(s) aux règles de 
l'accessibilité, SCI Clotide, Clermont Ferrand ;                                                                                  
-Arrêté n° DDT63-SET 2015-130 du 13-10-15 approuvant un agenda d'accessibilité programmée,
SCI Clotide, Clermont Ferrand ;                                                              -                                          
-Arrêté n° DDT63-SET 2015-131 du 13-10-15 refusant dérogation(s) aux règles de l'accessibilité, 
ANILINE, Clermont Ferrand ;                                                                                                             
-Arrêté n° DDT63-SET 2015-132 du 13-10-15 refusant dérogation(s) aux règles de l'accessibilité, 
Cabinet Médical d'Ophtalmologie, Clermont Ferrand ;                                                                      
-Arrêté n° DDT63-SET 2015-133 du 13-10-15 refusant un agenda d'accessibilité programmée, 
Cabinet Médical d'Ophtalmologie, Clermont Ferrand ;                                                                      
-Arrêté n° DDT63-SET 2015-134 du 13-10-15 accordant dérogation(s) aux règles de 
l'accessibilité, Fédérations le Mains Ouvertes, Gerzat ;                                                                     
-Arrêté n° DDT63-SET 2015-135 du 13-10-15 approuvant un agenda d'accessibilité programmée,
Bully's Cosmétiques Ponteil, Issoire ;                                                                                                
-Arrêté n° DDT63-SET 2015-136 du 13-10-15 accordant dérogation(s) aux règles de 
l'accessibilité, SARL Bory et Fils, Lezoux ;                                                                                   
-Arrêté n° DDT63-SET 2015-137 du 13-10-15 accordant dérogation(s) aux règles de 
l'accessibilité, ARTMONIE, Lezoux ;                                                                                          
-Arrêté n° DDT63-SET 2015-138 du 13-10-15 approuvant un agenda d'accessibilité programmée,
ARTMONIE, Lezoux ;                                                                                        
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-Arrêté n° DDT63-SET 2015-139 du 13-10-15 refusant dérogation(s) aux règles de l'accessibilité, 
BAUD Jean-Pierre, Le Mont Dore ;                                                                                                    
-Arrêté n° DDT63-SET 2015-140 du 13-10-15 refusant un agenda d'accessibilité programmée, 
BOYER Philippe, St Gervais d'Auvergne ;                                                                                         
-Arrêté n° DDT63-SET 2015-141 du 15-10-15 accordant dérogation(s) aux règles de 
l'accessibilité, Commune de Courpière ;                                                                                   
-Arrêté n° DDT63-SET 2015-142 du 15-10-15 accosdant dérogation(s) aux règles de 
l'accessibilité, SCM VINCENT D'INDY, Clermont Ferrand ;                                                     
-Arrêté n° DDT63-SET 2015-143 du 15-10-15 accordant dérogation(s) aux règles de 
l'accessibilité, SARL DEBEAUXTOURS, Clermont Ferrand ;                                                       
-Arrêté n° DDT63-SET 2015-144 du 15-10-15 approuvant un agenda d'accessibilité programmée,
SARL DEBEAUXTOURS, Clermont Ferrand ;                                                                                   
-Décision préfectorale n°2015/RF/10 du 16 octobre 2015 portant application du régime forestier 
de parcelle de terrain appartenant à la section d’Herment, Commune d’Herment Territoire 
communal de St Germain Près Herment ;                                                                                         
-Arrêté n° DDT63-SET 2015-145 du 21-10-15 refusant dérogation(s) aux règles de l'accessibilité, 
Syndicat de copropriété Carrefour, Issoire ;                                                                                       
-Arrêté n° DDT63-SET 2015-146 du 21-1015 refusant un agenda d'accessibilité programmée, 
Syndicat de copropriété Carrefour, Issoire ;                                                                                       
-Arrêté n° DDT63-SET 2015-147 du 21-10-15 refusant dérogation(s) aux règles de l'accessibilité, 
M. RERRIOT Xavier, Vic le Comte ;                                                                                                   
-Arrêté n° DDT63-SET 2015-148 du 21-10-15 refusant dérogation(s) aux règles de l'accessibilité, 
Mme MAZILLE-ROUEL Marie Noelle, Cournon d'Auvergne ;                                                            
-Arrêté n° DDT63-SET 2015-149 du 21-10-15 refusant un agenda d'accessibilité programmée, 
Mme MAZILLE-ROUEL Marie-Noelle, Cournon d'Auvergne ;                                                            
-Arrêté n° DDT63-SET 2015-150 du 21-10-15 refusant dérogation(s) aux règles de l'accessibilité, 
Institut le Taj-EURL, Clermont Ferrand ;                                                                                            
-Arrêté n° DDT63-SET 2015-151 du 21-10-15 refusant un agenda d'accessibilité programmée, 
Institut le Taj-EURL, Clermont Ferrand ;                                                                                            
-Arrêté n° DDT63-SET 2015-152 du 21-10-15 accordant dérogation(s) aux règles de 
l'accessibilité, Mme Karine HUANT, Clermont Ferrand ;                                                              
-Arrêté n° DDT63-SET 2015-153 du 21-10-15 accordant dérogation(s) aux règles de 
l'accessibilité , CEPAL, Chatel Guyon ;                                                                                        
-Arrêté n° DDT63-SET 2015-154 du 21-10-15 accordant dérogation(s) aux règles de 
l'accessibilité, Dominique CHAUNY, Clermont Ferrand ;                                                                  
-Arrêté n° DDT63-SET 2015-155 du 21-10-15 refusant dérogation(s) aux règles de l'accessibilité, 
SAS Françoise PRUGNE Décoration, Clermont Ferrand ;                                                                
-Arrêté n° DDT63-SET 2015-156 du 21-10-15 refusant dérogation(s) aux règles de l'accessibilité, 
CAPEB 63, Clermont Ferrand ;                                                                                                          
-Arrêté n° DDT63-SET 2015-157 du 21-10-15 refusant un agenda d'accessibilité programmée, M.
GAYTE Pierre, Gerzat ;                                                                                                                      
-Arrêté n° DDT63-SET 2015-158 du 21-10-15 refusant dérogation(s) aux règles de l'accessibilité, 
SCM le Sagittaire, Cournon d'Auvergne ;                                                                                          
-Arrêté n° DDT63-SET 2015-159 du 21-10-15 refusant un agenda d'accessibilité programmée, 
SCM le Sagittaire, Cournon d'Auvergne ;                                                                                          
-Arrêté n° DDT63-SET 2015-160 du 21-10-15 accordant dérogation(s) aux règles de 
l'accessibilité, SARL le Rerril Biverois, Clermont Ferrand ;                                                             
-Arrêté n° DDT63-SET 2015-161 du 21-10-15 approuvant un agenda d'accessibilité programmé 
pour la mise en accessibilité d'ERP - Commune de Mozac ;                                                             
-Arrêté n°DDT63/SG/2015-0016 du 22 octobre 2015 portant délégation de signature de 
M.Armand SANSEAU, directeur départemental des territoires du Puy-de-Dôme, pour application 
de l’article L.255 A du livre des procédures fiscales à certaines de ses collaborateurs ;                   
-Arrêté n°2015-153 du 23 octobre 2015 portant sur l’obligation de lutte contre le campagnol 
terrestre (Arvicola terrestris) sur certaines communes du département du Puy-de-Dôme ; 
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-Arrêté préfectoral des prescriptions n°15-01394 du 16 octobre 2015 portant sur la réalisation 
d’un diagnostic environnemental complémentaire de l’ancien site LAVOILLOTTE à Montaigut-en-
Combraille ; 

-Délégation de signature n° DS DAJ 2015-49 du 14 octobre 2015 en matière de gracieux fiscal  
-BILLOM SAINT DIER D’AUVERGNE -Mme PIC Michèle ; 
-Délégation de signature n° DS DAJ 2015-50 du 20 octobre 2015 en matière de gracieux fiscal 
-PONT DU CHATEAU -Mme Elisabeth MAYMONT ; 

-Arrêté modificatif n°2015/SGAR-DRJSCS/71 du 16 octobre 2015 fixant la dotation globale de 
financement du centre d’accueil pour demandeurs d’asile de CEBAZAT géré par ADOMA pour 
l’année 2015 ; 
-Arrêté modificatif n°2015/SGAR-DRJSCS/72 du 16 octobre 2015 fixant la dotation globale de 
financement du centre d’accueil pour demandeurs d’asile de SAINT-ELOY-LES-MINES géré par 
FORUM REFUGIES-COSI pour l’année 2015 ; 
-Arrêté modificatif n°2015/SGAR-DRJSCS/73 du 16 octobre 2015 fixant la dotation globale de 
financement du centre d’accueil pour demandeurs d’asile de BUSSIERES ET PRUNS géré par 
EMMAUS pour l’année 2015 ; 
-Arrêté modificatif n°2015/SGAR-DRJSCS/74 du 16 octobre 2015 fixant la dotation globale de 
financement du centre d’accueil pour demandeurs d’asile de CUSSET géré par ADOMA pour 
l’année 2015 ;
-Arrêté modificatif n°2015/SGAR-DRJSCS/75 du 16 octobre 2015 fixant la dotation globale de 
financement du centre d’accueil pour demandeurs d’asile de MONTMARAULT géré par FORUM 
REFUGIES COSI pour l’année 2015 ; 
-Arrêté modificatif n°2015/SGAR-DRJSCS/76 du 16 octobre 2015 fixant la dotation globale de 
financement du centre d’accueil pour demandeurs d’asile géré par l’association VILTAIS pour 
l’année 2015 ; 
-Arrêté modificatif n°2015/SGAR-DRJSCS/77 du 16 octobre 2015 fixant la dotation globale de 
financement du centre d’accueil pour demandeurs d’asile géré par l’association HOSPITALITE 
EN LANGEADOIS pour l’année 2015 ; 
-Arrêté modificatif n°2015/SGAR-DRJSCS/78 du 16 octobre 2015 fixant la dotation globale de 
financement du centre d’accueil pour demandeurs d’asile géré par l’association ENTRAIDE 
PIERRE VALDO pour l’année 2015 ; 
-Arrêté modificatif n°2015/SGAR-DRJSCS/79 du 16 octobre 2015 fixant la dotation globale de 
financement du centre d’accueil pour demandeurs d’asile d’AURILLAC géré par l’association 
FRANCE TERRE D’ASILE pour l’année 2015 ; 
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→ Cabinet 
-Arrêté n°15-01408 du 15 octobre 2015 portant sur la nomination de Mme Odette GATIGNOL - 
Maire Honoraire de PICHERANDE ; 

→ Direction des Collectivités Territoriales et de l’Environnement
-Arrêté n°15-01395 du 16 octobre 2015 portant modification des statuts de la communauté de 
communes « NORD LIMAGNE » ; 
-Arrêté n°15-01396 du 16 octobre 2015 portant modification des statuts de la communauté de 
communes « RIOM-COMMUNAUTE » ; 
-Arrêté n°15-01409 du 21 octobre 2015 fixant le montant des contributions dues par les 
communes de résidence au titre des frais de fonctionnement des écoles primaires des 
communes de BAGNOLS et de LARODE au sein du RPI BAGNOLS-LARODE CROIS-
LABESETTE-TREMOUILLE-SAINT LOUP ; 

→ Direction de la réglementation
-Arrêté n°15-01303 du 2 octobre 2015 portant homologation d’un circuit de vitesse ou la vitesse 
maximale est inférieure à 200km/h ; 

→ Issoire 
-Arrêté n°2015-83 du 15 octobre 2015 portant désignation d’un délégué suppléant de 
l’administration à la commission administrative chargée de la révision des listes électorales pour 
la période du 1er septembre 2015 au 31 août 2016 - SAINT GERMAIN LEMBRON - DUFOUR 
DANIEL ; 
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